
Date de naissance :
Ecole d’origine : J.Brel (M)                J.Brel (P) 
Cochez les cases correspondantes

Coquelicots       
Classes concernées : Maternelle petite section        

Maternelle moyenne section  
Cochez les cases correspondantes Maternelle grande section      

CP   CE1   CE2   CM1   CM2 

Contacts téléphoniques en cas d’urgence : Tel ………………………………………
Tel………………………………………
Tel………………………………………

Votre enfant est-il inscrit à la cantine Oui  Non  
Si oui, mangera t-il ce jour là Oui  Non  

Votre enfant est-il inscrit à la garderie Oui  Non  

Si oui, sera-t-il présent ce jour-là Matin  Soir  

J’autorise mon enfant à regagner seul mon domicile Oui  Non  

Le père de l’enfant Oui  Non  
La mère de l’enfant Oui  Non  

Nom Prénom 
téléphone
Nom prénom
téléphone
Nom prénom 
téléphone

Cette fiche est à déposer impérativement avant le lundi 30 mars à la direction Vie locale de la Ville de Comines situé rue du 
Vieil Dieu avant 17h

Pour des raisons évidentes de sécurité les enfants non inscrits au préalable ne pourront être accueillis le jour de la grève 
(une fiche par enfant)

Identification de l’enfant

Dispositif d’accueil en cas de grève du corps enseignant
Journée de grève du Mardi 31 mars 2026

Lieu d’accueil : ACM BRASSENS rue de la Victoire COMINES
Fiche individuelle d’inscription

Nom et Prénom de l’enfant :

Départ de l’enfant du lieu d’accueil

Autres personnes

Nom de l’enseignant :
Nom et prénom du responsable légal : 
Adresse :

Garderie

Restauration

J’autorise le personnel d’encadrement à prendre toutes les mesures qui s’imposent en cas d’accident
J’atteste de l’exactitude de l’ensemble des renseignements portés sur cette fiche
Date :                                signature du responsable légal :

Personnes Habilitées à reprendre l’enfant à l’issue de la journée

Santé et sécurité

Indiquez ci-dessous toutes informations et recommandations nécessaires pour garantir la sécurité de votre enfant (allergie, 
   

Je certifie que mon enfant est à jour des vaccinations obligatoires nécessaires pour l’accueil en collectivité (antidiphtérique, 
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